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2015, l’année d’adoption de la DSN par les entreprises  
 
Plusieurs milliers d’entreprises ont d'ores et déjà fait le choix d’adopter la déclaration sociale 
nominative (DSN) pour un demi-million de salariés, avec à la clé une réelle satisfaction. Au 1

er
 avril, 

les 13 000 plus grandes entreprises de France seront passées à la DSN : celles ayant plus de 2 
millions d’euros de cotisations et contributions sociales ; et celles qui, avec plus d’un million d’euros de 
cotisations et contributions sociales, ont recours à un tiers déclarant (par ex. un expert-comptable) 
dont la somme totale des cotisations dues pour l’ensemble de ses clients est supérieure à 10 millions 
d’euros. Toutes les autres entreprises employant au moins un salarié devront avoir adopté la DSN au 
1

er
 janvier 2016, date de la généralisation obligatoire. 

 
Les entreprises doivent donc dès maintenant se mettre à la DSN 
 
Éric Hayat, président du Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-
MDS), rappelle qu’il ne faut pas attendre la date obligatoire pour adopter la DSN : « Aujourd’hui, de 
nombreuses entreprises ont choisi de passer à la DSN de manière anticipée et bénéficient d’un gain 
de temps et d’une gestion simplifiée de leurs obligations sociales au quotidien. Au-delà de ces 
véritables avantages, adopter la DSN aujourd’hui permet aux employeurs de se familiariser à leur 
rythme à ce dispositif, d’organiser leurs équipes et d’être prêts bien en amont, sans être soumis à la 
pression de l’échéance. C’est pour cette raison que nous encourageons toutes les entreprises à 
sauter le pas dès maintenant ».  
 
Pourquoi passer à la DSN dès aujourd’hui ?  
 
Plusieurs entreprises ayant récemment adopté la DSN témoignent de ces bénéfices.  
Pour Monique Desestreit, responsable du département paie et administration du personnel de la 
Caisse d’épargne d’Île-de-France, « la DSN simplifie réellement l'envoi des données et l'échange des 
informations entre les entreprises et les organismes de protection sociale ».  
Corine Dufils-Juanola, responsable de la comptabilité et de la paie du Stade toulousain acquiesce : 
« Avant la DSN, un arrêt de travail pouvait représenter 20 à 30 minutes de travail. Avec la DSN, je 
vais sur mon logiciel de paie sélectionner le salarié, cocher 3 cases, remplir 2 dates, appuyer sur 
"envoi" et voilà c'est terminé ».  
Pour Laurent Bertrand, responsable pôle siège et études RH chez Celio, si le changement lié à cette 
nouvelle déclaration pouvait engendrer des inquiétudes, « les appréhensions ont complètement 
disparu à un an de la date butoir. Nous déposons nos DSN tous les mois et tout se passe bien », 
avant d’ajouter à l’adresse des entreprises qui n’ont pas encore adopté la DSN : « Plus vite vous 
aurez commencé, plus vite l'entreprise sera prête et le gestionnaire de paie serein ». 
 
 
La DSN remplacera d’ici 2016 la plupart des déclarations sociales des entreprises par un 
dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé. Avec la DSN, il n’y a concrètement plus de 
déclarations sociales à réaliser, mais un unique flux de données à émettre, issu du logiciel de paie : 
un seul envoi mensuel suffit. La DSN est une réponse forte aux besoins des entreprises en matière 
de gestion administrative : moins de démarches, moins de données à transmettre, moins de 
risques d’erreurs.  
 
 
 
 
En savoir plus :  

 sur la DSN : DSN-info.fr et @DSN_infos  

 sur la dématérialisation des déclarations sociales : net-entreprises.fr 
 

 

http://www.dsn-info.fr/
https://twitter.com/dsn_infos
http://www.net-entreprises.fr/
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À propos du GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et 
sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 
millions de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage 
opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, 
des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec 
numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre des 
experts-comptables).  
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